COMMUNE DE BARBERÊCHE 

CAHIER DES CHARGES 

Fonction : 

employé communal - responsable de l’édilité

Taux d’engagement : 

100 %

Tâches générales : 
Entretien des routes, chemins, places, ruisseaux, bâtiments, propriétés et réseau d’eau communal.
Entretien  du parc de machines et de l’outillage communal.
Entretien et surveillance de la déchetterie selon les directives du Conseil communal.
Responsabilités :
Le titulaire est responsable vis-à-vis du Conseil communal de l’organisation et de l’exécution du travail.
Il est responsable vis-à-vis de tiers des dommages qu’il pourrait causer dans son activité par le non-respect de normes de sécurité ou de directives reçues.
Il est responsable de l’inventaire et du bon état.des véhicules et du matériel communal.
Il collabore éventuellement à des travaux confiés à des entreprises, selon instructions.
Activités : 
Bâtiments et terrains communaux 
Entretien général des bâtiments communaux et terrains, comprenant les travaux d’entretien, de réparation et d’aménagements divers.
Routes et places 

Nettoyage et balayage

Vidange et curage des chambres

Petits travaux de rhabillages 

Signalisation, marquage : pose et réparation 

Taille des haies vives et des arbres, entretien des plates-bandes et tonte du gazon
Maintien de l’ordre et de la propreté 

Service hivernal 

Déneigement des routes, places et chemins

Sablage ou salage selon des directives du Conseil communal 

Installation et dépose des piquets à neige 

Service de l’eau potable 

Entretien courant du réseau d’eau communal et des hydrantes

Petites travaux de réparation 

Contrôle des captages 

Responsabilité et remplacement éventuel du préposé aux compteurs 

Epuration des eaux usées 

Surveillance des collecteurs communaux 

Petits travaux de réparation 

Déchetterie 

Présence aux heures d’ouvertures de la déchetterie communale 

Maintien de l’ordre et surveillance 

Organisation des ramassages des encombrants selon les directives du Conseil communal
Avis aux transporteurs concernés pour la vidange des bennes 

Lavage des containers communaux lorsque nécessaire 

Cimetière 

Entretien des allées et des haies 

Maintien de l’ordre et de la propreté 

Creuse des tombes

Endiguements 

Exécution de petits travaux d’entretien des rives des ruisseaux 

Fauchage des talus et des berges
Rapport avec le Conseil communal :
L’employé communal est soumis aux ordres du Conseil communal.
Il propose  les mesures à prendre au responsable du dicastère ainsi que le budget relatif à ses activités.
Il fait  des rapports précis sur l’état d’avancement des travaux et observations utiles.
Il disctute de tous les travaux d’une certaine importance et d’ordre exceptionnel avec le Conseil communal

Il tient  régulièrement les fiches de travail « décompte des heures »
Divers

Selon les instructions du Conseil communal, le titulaire peut être appelé à effectuer d’autres tâches que celles énumérées ci-dessus, suivant sa disponibilité et l’évolution des équipements ou des tâches communales. 

Horaire 

L’horaire de travail est en principe de 42 heures par semaine (le calcul global se fait sur la base d’une moyenne annuelle). Toutefois, le titulaire travaillera en dehors des horaires usuels pour assurer l’ouverture et la praticabilité des routes en hiver, assurer la surveillance et l’intervention en cas d’orages, la surveillance et le contrôle de la déchetterie, et en cas d’urgence sur le réseau d’eau. Aucun supplément de salaire ne sera octroyé pour les heures supplémentaires effectuées les jours fériés, les dimanches et de nuit, conformément au contrat de travail. Les heures effectuées en sus de l’horaire usuel sont à compenser.
Vacances 
Les vacances sont réparties sur l’année d’entente avec le Conseil communal. Le droit aux vacances et de 20 jours par an, dès la date d’engagement. A partir de 50 ans révolus, le droit aux vacances et de 25 jours par an. Dès le 1er janvier 2011, le droit aux vacances passera à 25 jours pour les personnes âgées de 20 à 49 ans révolus, à 28 jours pour les personnes âgées de 50 à 57 ans révolus et à 30 jours pour les personnes de 58 ans et plus. 
